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Objet : Commentaires de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse concernant le projet de loi n° 173, Loi visant 
principalement à instaurer un revenu de base pour des personnes qui 
présentent des contraintes sévères à l’emploi

Madame la Présidente,

La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse1 assure le 
respect et la promotion des principes énoncés dans la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec2. Elle assure aussi la protection de l’intérêt de l’enfant, 
ainsi que le respect et la promotion des droits qui lui sont reconnus par la Loi sur la 
protection de la jeunesse3. Elle veille également à l’application de la Loi sur l’accès à 
l’égalité en emploi dans des organismes publics4.

À ce titre, la Commission a notamment la responsabilité de « relever les dispositions 
des lois du Québec qui seraient contraires à la Charte et de faire au gouvernement 
les recommandations appropriées »5.

Ci-après « Commission ».

Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 (ci-après « Charte »). 

Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ, c. P-34.1.

Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, RLRQ, c. A-2.01. 

Charte, art. 71 ai. 2 (7).
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Conformément à ce mandat, la Commission a procédé à l’analyse du projet de loi 
n°173, Loi visant principalement à instaurer un revenu de base pour des personnes 
qui présentent des contraintes sévères à l’emploF présenté à l’Assemblée nationale 
le 14 mars 2018 par M. François Blais, ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale.

Après analyse, la Commission estime important de formuler les commentaires qui 
suivent et de réitérer certaines recommandations. La Commission présente ces 
commentaires et recommandations dans l’objectif d’assurer la promotion et la 
protection de l’ensemble des droits et libertés, et ce, pour toutes les personnes à qui 
ils sont garantis en vertu de la Charte. Il ne s’agit pas d’opposer un droit garanti à un 
autre ou encore les droits des uns aux droits des autres.

Le Programme de revenu de base

Le Programme de revenu de base que propose d’introduire le projet de loi serait 
destiné aux personnes prestataires du Programme de solidarité sociale7 pendant la 
durée prévue par règlement8.

Sans reprendre l’ensemble des éléments présenté dans le projet de loi, retenons 
que la prestation accordée dans le cadre de ce programme prendrait la forme d’un 
« revenu de base »9 établi et versé mensuellement10 sur une base individuelle11. La 
méthode de calcul et le montant de ce revenu de base seraient prévus par 
règlement12.

Selon les projections du ministre de l’Emploi et de la Solidarité, la prestation serait, 
en 2023, de « 1 025 $ par adulte pour un total de 2 050 $ pour les ménages 
composés de deux adultes admissibles au Programme de revenu de base »13.

Loi visant principalement à instaurer un revenu de base pour des personnes qui présentent 
des contraintes sévères à l’emploi, projet de loi n° 173 (présentation — 14 mars 2018), 1re 
sess., 41e légis. (Qc) (ci-après « projet de loi »).

Id., art. 14 (art. 83.15).

Id., art. 14 (art. 83.17).

Id., art. 14 (art. 83.20).

Id., art. 14 (art. 83.21 al. 1 et 83.23).

Ministre de l'emploi et de la solidarité sociale, Intentions réglementaires déposées par le 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, M. François Blais, concernant le projet de loi 
visant principalement à instaurer un revenu de base, p. 1, [En ligne]. 
http://www.assnat.ac.ca/fr/travaux-Darlementaires/proiets-loi/proiet-loi-173-41-1.html

13

Projet de loi, art. 14 (art. 83.21 al. 2 (1)). ■

Ministre de l’emploi et de la solidarité sociale, préc., note 11, p. 2. En dollars de 2017.

http://www.assnat.ac.ca/fr/travaux-Darlementaires/proiets-loi/proiet-loi-173-41-1.html
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Cette prestation serait par ailleurs ajustée d’un montant de 369 $ par mois pour les 
adultes sans conjoint14. Les personnes visées par ce programme pourraient ainsi 
obtenir, toujours en 202315, un revenu disponible correspondant à la Mesure du 
panier de consommation16. Rappelons que, suivant les chiffres de 2015, la MPC 
pour une personne seule varie entre 16 436 $/an et 17 714 $/an selon les régions 
du Québec17. Elle se situe entre 23 243 $/an et 25 051 $/an pour un ménage 
composé de deux personnes.

Un règlement pourrait en outre « prescrire, dans les cas et aux conditions établis, 
tout montant pouvant ajuster à la hausse le revenu de base et tout montant pouvant 
en être soustrait de même qu’exclure tout montant du calcul »18. À ce chapitre, les 
intentions réglementaires du ministre réfèrent notamment à un assouplissement des 
règles relatives à la prise en compte des revenus de travail dans le calcul du 
montant octroyé19. Toujours dans les cas et aux conditions prévues par règlement, 
le projet de loi propose de plus la possibilité d’établir certaines règles particulières 
quant aux biens et avoirs liquides permis dans le cadre du Programme de revenu de 
base20.

Le gouvernement estime que près de 84 000 personnes pourraient être admises à 
ce Programme de revenu de base.

Gouvernement du Québec, Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la 
participation sociale 2017-2023, Un revenu de base pour une société plus juste, 10 décembre 
2017, p. 21, [En ligne],
https://www.mtess.qouv.gc.ca/publications/pdf/ADMIN plan action 2017-2023.pdf: Cabinet
du ministre de l’emploi et de la solidarité sociale, Vers un revenu de base pour les 
personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi, Communiqué de presse, 14 mars 2018, 
p. 1.

Ci-après « MPC ».

Statistique Canada, Tableau 4.5. Seuils de la Mesure du panier de consommation (MPC) 
pour les familles économiques et les personnes hors famille économique, 2015, [En ligne]. 
http://www12.statcan.qc.ca/census-recensement/2016/ref/dict/tab/t4 5-fra.cfm

Projet de loi, art. 14 (art. 83.21 al. 2 (2)); Ministre de l’emploi et de la solidarité sociale, 
préc., note 11, p. 2.

Ministre de l’emploi et de la solidarité sociale, id., p. 2.

Projet de loi, art. 14 (art. 83.22).20

https://www.mtess.qouv.gc.ca/publications/pdf/ADMIN_plan_action_2017-2023.pdf
http://www12.statcan.qc.ca/census-recensement/2016/ref/dict/tab/t4
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Notons que, selon les dernières données du ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale disponibles, 407 417 personnes avaient recours à l’un des programmes de 
la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles21 en janvier 201822. De ce nombre, 
141 928 bénéficiaient du Programme de solidarité sociale et 265 464 du Programme 
d’aide sociale23.

Les prestations de base offertes en vertu de ces programmes varient, mais aucune 
n’atteint le seuil de la MPC.

A) Une avancée pour une partie des personnes bénéficiant du Programme 
solidarité sociale

La Commission s’interroge sur les délais qui seraient imposés aux personnes visées 
avant d’être admissibles au Programme de revenu de base, mais elle tient à saluer 
les dispositions du projet de loi qui leur permettraient, à terme, d’obtenir un revenu 
correspondant à cette mesure.

Il faut également souligner l’assouplissement de règles relatives au calcul des 
prestations dont elles pourraient bénéficier, notamment quant aux gains de travail 
de même qu’aux biens et avoirs liquides permis.

La Commission a déjà plusieurs fois déploré « l’insuffisance et l’inadéquation des 
barèmes d’aide sociale pour satisfaire les besoins de base des personnes les plus 
démunies et, corrélativement, garantir le respect de leurs droits prévus par la 
Charte »24.

Les dernières Observations finales concernant le sixième rapport périodique du 
Canada rendues publiques en mars 2016 par le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels de l’ONU vont d’ailleurs dans le même sens. Le Comité s’y dit 
« préoccupé par le taux inadéquat des prestations [de sécurité sociale] dans toutes 
les provinces et pour l’ensemble des ménages »25.

Loi sur l’aide aux personnes et aux familles, RLRQ, c. A-13.1.1 (ci-après « LAPF »).

Ministère de l'emploi et de la solidarité sociale, Rapport statistique sur la clientèle des 
programmes d’assistance sociale, 2018, p. 1.

Id„ p.2.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, La judiciarisation de 
personnes itinérantes à Montréal: un profilage social, Me Christine Campbell et Paul Eid, 
(Cat. 2.120-8.61), 2009, p. 167, [En ligne]. 
http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/itinerance avis.pdf

Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observations finales concernant le 
sixième rapport périodique du Canada, Doc. N.U. E/c.12/can/co/6 (23 mars 2016), par. 30, 
[En ligne],
http://tbinternet.ohchr.org/ lavouts/treatvbodvexternal/TBSearch.aspx?Lana=fr&TreatvlD=9&D
ocïypelD=5

http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/itinerance_avis.pdf
http://tbinternet.ohchr.org/
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Il a recommandé l’augmentation de celles-ci « à des niveaux qui permettent une 
existence décente aux bénéficiaires et à leur famille, établissant ainsi un filet de 
sécurité efficace en matière de revenus »26.

À cet égard, la Commission a recommandé que le gouvernement « s’appuie sur la 
[MPC] pour fixer les barèmes du soutien financier octroyé aux personnes les plus 
démunies par l’entremise des programmes d’aide sociale et de solidarité sociale »27.

B) Le droit à un revenu décent pour toute personne dans le besoin

Tout en saluant les avancées proposées par le projet de loi, la Commission note 
toutefois que celles-ci ne toucheraient qu’une partie des personnes visées par la 
LAPF. Dans une perspective de droits de la personne, l’ajout d’une catégorie de 
plus parmi les bénéficiaires des programmes déployés en vertu de la LAPF est 
particulièrement préoccupant. L’exclusion corrélative d’un nombre important de 
personnes en situation de pauvreté des mesures financières et sociales leur 
permettant d’atteindre un niveau de vie décent est aussi déplorable.

Au moment de commenter le projet de loi qui allait devenir l’actuelle LAPF, la 
Commission rappelait « qu'une approche de lutte contre la pauvreté des plus 
pauvres passe par la satisfaction des besoins de base »28. Elle ajoutait que « les 
besoins de base ne peuvent être définis de façon restrictive pour une catégorie de la 
population, au point de se limiter à ce qui est nécessaire à la survie »29, que « ce 
serait là une façon discriminatoire de concevoir la situation des personnes 
concernées » .

La Commission avait alors recommandé, d’une part, « que les barèmes d’aide 
sociale soient fixés en fonction des besoins de base pour assurer un niveau de vie 
décent aux personnes ciblées, et non en fonction du type de programme mis en 
place » puis, d’autre part, que « ces barèmes ne soient pas de simples barèmes de 
survie, mais qu’ils assurent l’exercice de l’ensemble des droits de la personne »31.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 24, p. 169.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Mémoire sur le Projet de 
loi rt° 57 - Loi sur l’aide aux personnes et aux familles, (Cat. 2.412.66.8), 2004, p. 13, [En 
ligne]. http://www.cdpdi.ac.ca/Publications/pl 57 aide personnes familles.pdf

31

Id.

Id.

Id., p. 14.

http://www.cdpdi.ac.ca/Publications/pl_57_aide_personnes_familles.pdf
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Nous l’avons précédemment souligné, la Commission a par la suite précisé que le 
gouvernement devrait s’appuyer sur la MPC pour fixer les barèmes d’aide financière 
octroyée en vertu de la LAPF, et ce, tant pour les personnes jugées « aptes » au 
travail que pour celles qui sont jugées « inaptes » au travail32.

Une telle recommandation s’inscrit directement dans le cadre de l’article 45 de la 
Charte en vertu duquel « toute personne dans le besoin a droit, pour elle et sa 
famille, à des mesures d’assistance financière et à des mesures sociales, prévues 
par la loi, susceptibles de lui assurer un niveau de vie décent ». Ce droit « s’impose 
comme un critère fondamental qui doit présider à l’élaboration de toute politique de 
sécurité du revenu »33.

En vertu de l’article 10 de la Charte, ce droit doit en outre pouvoir être exercé sans 
discrimination. Cette discrimination peut être fondée sur la condition sociale, mais 
également sur le croisement de celle-ci avec d’autres motifs de discrimination, 
notamment le handicap.

Il est important de le noter, une personne peut être en situation de handicap au sens 
de la Charte, mais ne pas être considérée comme ayant des contraintes sévères à 
l’emploi en vertu de la LAPF. La Charte commande une interprétation large et 
libérale du motif de discrimination handicap. La Cour suprême explique entre autres 
que l’accent doit être mis sur « les obstacles à la pleine participation plutôt que sur 
la condition ou l’état de l’individu »34. La catégorisation entretenue en fonction du 
critère d’aptitude à l’emploi, que viendrait renforcer le projet de loi, peut donc 
s’avérer discriminatoire sur la base même du motif handicap. Cette approche est 
d’autant plus préoccupante que le projet de loi propose d’introduire une distinction 
au sein même du groupe des personnes jugées « inaptes » au travail selon la 
période passée au Programme solidarité sociale.

Certes, le projet de loi soulève la question des mécanismes de « compensation 
équitable » des coûts supplémentaires liés au fait d’être en situation de handicap. La 
Commission n’a encore jamais pris position sur cette question spécifique de la 
compensation équitable et elle ne vise pas à le faire par la présente.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 24, p. 169.

Commission des droits de la personne, Commentaires de la Commission des droits de la 
personne sur le projet de loi sur la sécurité du revenu, Me Hélène Tessier et Me Pierre Bosset, 
(Cat. 2.412-66.1), 1988, p. 27.

Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Montréal 
(Ville); Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. 
Boisbriand (Ville), [2000] 1 R.C.S. 665, par. 82.
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Mentionnons néanmoins que la Commission a déjà reconnu qu’une grande partie 
des personnes qui utilisent une aide technique pour pallier un handicap défraient 
elles-mêmes les coûts liés à leur utilisation et que cela a un impact sur leur revenu 
et les ressources restantes pour combler certains besoins de base35. Dans le 
contexte du système québécois d’éducation, la Commission expliquait que cela 
suppose la mise en œuvre de mesures et de services adéquats et respectueux des 
besoins et des capacités de ces personnes36.

Cela dit — et sans présumer d’une position de la Commission sur la question de la 
compensation équitable — il faut souligner que la mise en place de ces mesures ne 
dispose pas de l’obligation imposée par la Charte d’assurer un revenu décent à 
toute personne dans le besoin qu’elle soit, ou non, jugée « apte » au travail.

L’importance de mettre en œuvre des mesures visant l’inclusion sociale de 
l’ensemble des personnes en situation de handicap, sur laquelle la Commission a 
maintes fois insisté, ne dispose pas non plus de cette obligation.

Plus largement, la Commission souhaite en outre rappeler que la pauvreté constitue 
une entrave à l’exercice de tous les droits de la personne, voire un déni de ceux-ci. 
La Commission l’a souvent répété : « Un niveau de vie décent, garanti au besoin par 
des mesures sociales, est en effet un prérequis à l’exercice effectif des droits et 
libertés de chacun »37. La satisfaction des besoins de base vise ainsi l’exercice 
effectif de l’ensemble de ses droits protégés par la Charte38.

C) Les préjugés et la discrimination

Encore récemment39, la Commission constatait qu’au-delà des distinctions directes 
qu’emporte la catégorisation des personnes visées en vue de définir l’aide qui leur 
est accordée, celle-ci contribue à perpétuer les préjugés aussi répandus que 
tenaces dont les personnes prestataires d’aide sociale sont la cible et risque 
d’entretenir la discrimination systémique qu’elles peuvent vivre.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, L’accommodement des 
étudiants et étudiantes en situation de handicap dans les établissements d’enseignement 
collégial, Daniel Ducharme et Me Karina Montminy (Cat. 2.120-12.58), 2012, p. 16-17, [En 
ligne], http://www.cdpdi.gc.ca/Publications/accommodement handicap colleqial.pdf

/c/., p. 17.

Commission des droits de la personne, préc., note 33, p. 1.

Commission des droits de la personne et des droits delà jeunesse, préc., note 28, p. 13.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Mémoire à la 
Commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale, Projet de loi n° 70, Loi 
visant à permettre une meilleure adéguation entre la formation et l’emploi ainsi qu’à favoriser 
l’intégration en emploi, (Cat. 2.412.124), 2016, p. 15-16, [En ligne].
http://www.cdpdi.ac.ca/Publications/memoire PL 70 emploi pauvrete.pdf

http://www.cdpdi.gc.ca/Publications/accommodement
http://www.cdpdi.ac.ca/Publications/memoire_PL_70_emploi_pauvrete.pdf


Madame Lorraine Richard Page 8

Le Rapport de recherche sur les droits de la personne et la diversité remis à la 
Commission lors du 40e anniversaire de la Charte le confirme : 49,1 % des 
Québécois affirment entretenir une opinion négative à l’égard des prestataires de 
l’aide sociale et « la figure de “l’assisté social” est clairement l’objet d’une forme de 
stigmatisation »40. Or, cette stigmatisation mène, entre autres, à ignorer les causes 
structurelles de la pauvreté. En distinguant de façon encore plus marquée l’aide 
accordée aux personnes jugées « aptes » au travail de celle qui est octroyée aux 
personnes jugées « inaptes » au travail, le projet de loi s’inscrit dans une approche 
fondée sur la responsabilité individuelle des personnes en situation de pauvreté.

La Commission l’a pourtant plusieurs fois réitéré : « une politique de sécurité du 
revenu ne peut rejeter l’entière responsabilité de l’intégration au marché du travail 
sur les individus sans s’attaquer en même temps aux causes profondes de la rareté 
et de l’inaccessibilité des emplois »41. Cela nous mène devant le paradoxe plusieurs 
fois déploré par la Commission : « d’un côté, l’approche individualiste de la sécurité 
du revenu donne l’impression que le seul effort individuel devrait conduire à 
l’autonomie économique, mais d’un autre côté, le parcours individuel vers l’emploi 
est tributaire de facteurs structuraux d’ordre socio-économique, politique et 
institutionnel »42. Parmi ces facteurs, la Commission a notamment insisté sur ceux 
qui «sont liés à la discrimination [...] qui jouent encore aujourd’hui un rôle 
déterminant quant aux possibilités d’insertion ou de réinsertion au travail »43. 
L’objectif d’autonomie économique s’avère ainsi inatteignable pour des personnes 
qui sont jugées inaptes comme pour d’autres, pourtant désignées « sans 
contrainte »44.

Pierre Noreau, Emmanuelle Bernheim, Pierre-Alain Cotnoir, Pascale Dufour, Jean-Herman 
Guay et Shauna Van Praagh, Droits de la personne et diversité, Rapport de recherche remis 
à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 2015, p. 70, [En 
ligne],
http://www.crdp.umontreal.ca/docs/2016/01/Rapport Final Diversité Droits Commission 201
6.pdf. Voir également : Simon Langlois et David Gaudreault, Représentation sociales de la 
pauvreté et de l’exclusion sociale, Rapport de recherche du Programme actions concertées du 
Fonds de recherche Société et culture du Québec, 2015, [En ligne], 
http://www.frqsc.qouv.qc.ca/partenariat/nos-resultats-de-recherche/histoire/representations-
sociales-de-la-pauvrete-et-de-l-exclusion-sociale-9hqnvbbm1461780721096

Commission des droits de la personne, préc., note 33, p. 4. Voir également : Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse, Mémoire à la Commission des affaires 
sociales de l’Assemblée nationale sur la réforme de la sécurité du revenu, (Cat. 2.412-66.5.1), 
1997, p. 5 et suiv., [En ligne].
http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/reforme sécurité memoire.pdf

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Commentaires sur le 
projet de Règlement modifiant le Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles, 
Me Evelyne Pedneault, (Cat. 2.412.66.9), 2013, p. 21, [En ligne].
http://www.cdpdi.oc.ca/Publications/commentaires reqlement-aide-personnes-famille.pdf

44

ld.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 28, p. 10.

http://www.crdp.umontreal.ca/docs/2016/01/Rapport
http://www.frqsc.qouv.qc.ca/partenariat/nos-resultats-de-recherche/histoire/representations-
http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/reforme_s%c3%a9curit%c3%a9_memoire.pdf
http://www.cdpdi.oc.ca/Publications/commentaires
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C’est pourquoi une analyse contextuelle du droit à l’égalité, visant l’égalité réelle, 
doit plutôt mener à aborder « le phénomène de la pauvreté dans une perspective 
systémique qui, seule, permet de comprendre l’engrenage de la pauvreté et de la 
discrimination vécue par les personnes en situation de pauvreté »45.

Dans cette perspective, la Commission souhaite à nouveau recommander :

■ que les barèmes d’aide sociale soient fixés en fonction des besoins de base 
pour assurer un niveau de vie décent aux personnes ciblées, et non en fonction 
du type de programme mis en place46;

■ que ces barèmes ne soient pas de simples barèmes de survie, mais qu’ils 
assurent l'exercice de l’ensemble des droits de la personne47;

■ et que le gouvernement s’appuie sur la MPC pour les fixer48.

Les mesures proposées quant aux autres programmes de la LAPF

Outre l’instauration du Programme de revenu de base, deux autres mesures sont 
proposées par le projet de loi.

A) Le supplément aux revenus de travail

La première vise l’instauration d’un supplément aux revenus de travail pour les 
prestataires d’un programme d’aide financière de dernier recours49. Ainsi, sous 
réserve des conditions de calcul applicables, un supplément correspondant à 10 % 
du revenu de travail net qui excède les exclusions permises serait accordé aux 
personnes prestataires du Programme d’aide sociale qui travaillent pour une période 
maximale de 12 mois cumulatifs50.

Selon les dernières données du ministère de l’Emploi et de la Solidarité, 26,1 % des 
ménages qui reçoivent une prestation du Programme d’aide sociale perçoivent des 
revenus de travail51. Ces revenus demeurent toutefois insuffisants pour leur 
permettre de cesser de recevoir de l’aide sociale.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Mémoire à la 
Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale sur le Projet de loi n° 112 - Loi 
visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale, (Cat. 2.412.97), 2002.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 28, p. 14.

Id.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 24, p. 169. 

Projet de loi, art. 9 et 17.

Projet de loi, art. 9 et 17; Ministre de l’emploi et de la solidarité sociale, préc., note 11, p. 1. 

Ministère de l’emploi et de la solidarité sociale, préc., note 22, p. 3.51
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La mesure proposée par le projet de loi constitue une avancée dans la mesure où, 
pour une période donnée, elle augmentera un peu le revenu des personnes visées.

La Commission note toutefois que cette mesure ne pallie pas, d’une part, à 
l’insuffisance de la prestation d’aide sociale et, d’autre part, à la nécessité de mieux 
définir des mesures d’aide à l’emploi volontaires, distinctes des mesures d’aide 
financière, qui tiennent compte des facteurs d’ordre systémique caractérisant le 
marché de l’emploi et constituant des obstacles auxquels doivent faire face les 
personnes bénéficiant d’un programme d’aide sociale52.

B) L’allocation de dépenses personnelles versée à une personne hébergée

La deuxième mesure prévoit l’introduction dans la loi de la possibilité que soit 
augmenté le montant de l’allocation de dépenses personnelles versée à une 
personne hébergée qui reçoit une aide financière en vertu du Programme de 
solidarité sociale ou du Programme de revenu de base53.

Il s’agirait encore une fois d’une avancée pour les personnes visées.

Cela dit, le montant accordé à ce titre demeure préoccupant, notamment eu égard 
au droit à l’égalité et à l’interdiction de discrimination fondée sur le handicap, au droit 
à la vie, à la sûreté et à l’intégrité de sa personne, au droit à la sauvegarde de sa 
dignité et au droit à des mesures d’assistance financière et sociale susceptibles 
d’assurer un niveau de vie décent, tous garantis par la Charte. La Commission le 
soulignait d’ailleurs en 2015 au moment de commenter le projet de règlement qui 
allait établir que la prestation de base de l’adulte seul qui séjourne dans un centre 
offrant des services en toxicomanie avec hébergement soit également réduite à 
200 $ par mois54.

Outre la nourriture et le logement, la prestation de base qui leur est offerte suffit-elle 
à combler tous leurs autres besoins de base? Rappelons que la MPC comprend 
notamment les vêtements et chaussures, les transports et autres biens et services 
tels que le téléphone, les produits domestiques, les loisirs55.

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, préc., note 39, p. 35 et 
suiv.

Projet de loi, art. 19 (art. 133.3.).

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Commentaires sur le 
projet de règlement modifiant le Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles, 
Me Evelyne Pedneault, (Cat. 2.412.66.10), 2015, [En ligne],
http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/commentaires aide-sociale.pdf

Voir notamment : Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion sociale, Prendre la mesure 
de la pauvreté. Proposition d’indicateurs de pauvreté, d’inégalités et d’exclusion sociale afin 
de mesurer les progrès réalisés au Québec, Avis au ministre, 2009, p. 27, [En ligne], 
https://www.mtess.qouv.qc.ca/publications/pdf/CEPE Avis.pdf

http://www.cdpdi.qc.ca/Publications/commentaires_aide-sociale.pdf
https://www.mtess.qouv.qc.ca/publications/pdf/CEPE_Avis.pdf
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La Commission souhaite donc réitérer ces préoccupations à l’égard de la suffisance 
de l’allocation de dépenses personnelles versée à une personne hébergée en vertu 
de la LAPF.

Nous demeurons à votre disposition pour toute question relative à la présente.

N/Réf. : LOI-3.5




